
Pourle premierdegré,unefuturelicenceauxmultiplesinconnues
Les bacheliersqui souhaitentdevenirenseignantspourronts'inscriredansune«licenceprofessoratdesécoles» àpartirde2026

C e seral’une des nouveau-
tés introduites par la ré-

forme de la formation des

enseignants, qui doit entrer en

vigueur progressivementà partir
de2026 Outre le déplacementdes

concours derecrutement de lafin
dumasterz (bac + 5) à lafin de la li-

cence 3 (bac + 3) et l’instauration
dedeux ansde formation rému-

nérée et « professionnalisante »

pour les lauréats, le gouverne-
ment souhaitecréer une«licence

professorat des écoles:» (LPE)

accessibleaprèsle lycée pour les

bacheliersqui aspirent à devenir

enseignantsdupremier degré.
« Toutes les enquêtesmontrent

qu’ils constituentplus de60 % des

futurs lauréats au concours»,

expose le ministère de l’éduca-
tion nationaledansundocument
de travail, présentéaux organisa-
tions syndicalesvendredi 11 avril.

«Aujourd'hui,[cesjeunes]netrou-

vent pas de parcours spécifique
aprèsle bac, précisait laministre,
Elisabeth Borne, au Monde fin

mars, rappelant qu’il faut atten-

dre le master pour intégrer un
cursus “métier de l’enseigne-
ment” Avec cette réforme, nous

permettonsàceux qui veulentêtre

professeursdesécoles d'entrerplus
tôt dans cette voie, avec un par-
cours universitaire surmesure. »

Il reviendraaux universités de

construire les maquettes de ces
LPE, qui doivent ouvrir, pour les

premières,en septembre 2026 et
figurer sur Parcoursup dès jan-

vier 2026. Le ministère de l’éduca-
tion nationaleentendcependant
fixer uncahierdeschargesà cette

formation. D’après les docu-

ments deprésentationsfournis
aux syndicats, que le Monde

aconsultés,deux tiers du temps
deformation seraientconsacrésà

la «maîtrisedes disciplines ensei-

gnées à l’école ». Il est précisé que
«les apports de la recherche»se-

ront mobilisés.S’ajoutentdes en-

seignements destinésà « analyser
les caractéristiquesdessituations

d’enseignement et d’apprentis-
sage », connaître le «cadreinstitu-

tionnel de l’exercice du métier»,
ainsi que desmises en situations

professionnelles, avec notam-

ment unminimumde dix semai-

nes destagedans desécoles.

Une « rupture d’égalité:»
Le ministère précise d’emblée que
««cettelicence n’a pasvocationà de-

venir la voie unique d’accèsau con-

cours », mais il entend en faire un
« parcoursprivilégié» grâceà une
nouvelle disposition: la dispense
desépreuvesécrites auconcours
pour lesétudiants des LPE, selon
desconditions qui restentà éta-

blir. Cette mesure suscite une
large opposition: « Cela revient

à délégueraux universités la vali-

dation d'unepartieduconcoursau
contrôle continu lorsque chacune
construira sa propre LPE»,s’indi-
gne Christophe Lalande,de SNU-

DI-FO, qui, comme la majorité des

syndicats,dénonce une «rupture
d’égalité» entre les candidats

D’autant, soulignent-ils, que rien

negarantit que ceslicencespour-
ront être ouvertesdanstoutes les
universités et donc accessibles
à tous ceux qui le voudraient.
En élaborant ce parcours dès la

sortie du lycée, le ministère ré-

pond à un sévèreconstat dressé

par l’inspection généralede l’édu-

cation, du sportet de la recherche

en 2022.« Le cadrede lafomation
initiale des professeurs desécoles

en France(..) ne garantit pasque
chaqueétudiant (..) aura acquis
les compétenceset connaissances
indispensablespour aborderserei-

nement le métier d’enseignant

d’école primaire (..) », estimaient
lesinspecteurs.Alors que la moi-

tié desadmisau concours actuel
font leurs premiers pasen classe

sans avoir jamais reçu de forma-

tion spécifique au métier, les
inspecteurs recommandaient
de structurerunparcoursen cinq

ans,à l’instar decequ’ont instauré
l’Allemagne, l’Italie ou l’Irlande.

Cetteambition estloin d’empor-
ter l’adhésion.Pour unepartiedes
représentants de la profession,
à commencerpar le premier syn-

dicat du primaire, le SNUipp-FSU,
l’idée d’en revenir à «l'esprit des
écolesnomales»sonne comme
un «retourenarrière». La forma-

tion universitaire des futurs
pro-

fesseurs des écolesest unacquis
delaréforme de 1989, qui avaitali-

gné les niveaux de qualification
du premier et du second degré
et supprimé les écoles normales,
oùétaient formés les instituteurs.

«Si lesLPEformentdesétudiants
sur le programme de l’école pri-

maire, onn’arrivera pas àavoir des

enseignantsformés de façon uni-

versitaire à la recherche ou à l'épis-

témologie », redoute Guislaine
David, àla tête duSNUipp-FSU, qui
craintune «déqualification du mé-

tier». Une majorité dessyndicats
s’interrogent sur le futur d’étu-
diants formés exclusivement en
tant que professeursdes écoles et

qui échoueraientauconcours ou
souhaiteraient se réorienter. Le

ministère concèdeque ces confi-

gurations doiventêtre «étudiées»
Le projetseheurte aussià desin-

connues quant aux moyens hu-

mains et financiers dont dispose-

ront les universités pour créer ces

licences.Le ministère enescompte
une paracadémie, et espèrepour-

voir 60 % desplaces au concours
grâce aux effectifs deces cursus.

è. P.
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